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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA HAUTE-MARNE 
Préfecture 

Direction de la 
Réglementation des 

Collectivités Locales et des 
Politiques Publiques 

Bureau des Réglementations 
et des Élections 

Arrêté préfectoral complémentaire n° 43 du = ÿ DEC. 2615 modifiant l’arrêté préfectoral n°705 
du 22 mai 2013 portant prescriptions pour l’exploitation d’installations terrestres de production 

d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent par la Société ERELIA Haute-Marne Sud 
sur les communes de Mareilles et Darmannes 

LE PREFET DE LA HAUTE-MARNE 

Vu le code de l’environnement, Livre V - partie réglementaire et partie législative - Titre ler relatif 

aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 26 août 2011 relatif à la remise en état et à la constitution des garanties 

financières pour les installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°705 du 22 mai 2013 portant prescriptions pour l’exploitation 

d’installations terrestres de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent par la SAS 

ERELIA HAUTE-MARNE SUD sur le territoire des communes de Mareiïlles et de Darmannes ; 

Vu l'arrêté préfectoral complémentaire n°1306 du 7 octobre 2013 modifiant l’arrêté préfectoral 

n°705 du 22 mai 2013 portant prescriptions pour l’exploitation d’installations terrestres de production 
d'électricité à partir de l’énergie mécanique du vent par la Société ERELIA Haute-Marne Sud sur les 
communes de Mareilles et Darmannes ; 

Vu le rapport du Centre Permanent d’Initiatives pour l'Environnement du Pays de Soulaines de 

décembre 2014 relative aux propositions de mesures réductrices d’impact vis-à-vis du Milan royal en 

période migratoire pour le compte de la Société ERELIA HAUTE-MARNE SUD ; 

Vu la note complémentaire de mars 2015 du Centre Permanent d’Initiatives pour l’Environnement 
du Pays de Soulaines pour le compte de la Société ERELIA HAUTE-MARNE SUD; 

Vu le rapport et les propositions en date du 29 mai 2015 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l'avis favorable en date du 3 novembre 2015 de la Commission départementale des paysages, de 
la nature et des sites (CDNPS) ;



CONSIDERANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies, 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la préfecture, 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 : 

L'article 1.1.1 de l’arrêté préfectoral n° 705 du 22 mai 2013 susvisé, délivré à la société ERELIA 
HAUTE-MARNE SUD), est modifié comme suit : 

Suite à un changement de dénomination sociale, la société ERELIA HAUTE-MARNE SUD est 

devenue FUTURES ENERGIES INVESTISSEMENT 2. FUTURES ENERGIES INVESTISSEMENT 2 
dont le siège social 3 allée d’Enghien 54600 VILLERS-LES-NANCY, est autorisée, sous réserve des 

prescriptions de l’arrêté n° 705 du 22 mai 2013, à exploiter un parc éolien sur le territoire des communes 
de Mareilles et Darmannes. 

ARTICLE 2 : 

L’article 2.1.1 de l’arrêté préfectoral n°705 du 22 mai 2013 susvisé, délivré à la société ERELIA 
HAUTE-MARNE SUD), est remplacé par les disposions suivantes : 

« Article 2.1.1 Restriction d’exploitation 

L'exploitation des installations doit respecter les modalités de bridage suivantes pour les 
éoliennes El et E2 : 

+ Période : du 1” octobre au 10 novembre de chaque année 

+ Horaires : de +3h à 9h après le lever du soleil » 

Article 2 : Recours 

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif de Châlons-en-Champagne : 

- sous un délai de quatre mois après sa notification pour l’exploitant 

- sous un un délai de quatre mois à compter de la publication de l’arrêté, pour les tiers, personnes 
physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements.



Article 3 : Publicité 

Un extrait du présent arrêté sera affiché : 

- par les soins du pétitionnaire, de façon permanente et visible, sur les lieux de l’établissement 
autorisé, 

- par les maires des communes de Mareilles et de Darmannes, aux mairies, pendant une durée 
minimale d’un mois. 

- Un avis sera inséré, aux frais du pétitionnaire, dans deux journaux locaux 

-  Îl sera publié sur le site internet de la préfecture de Haute-Marne. 

Article 4 : Exécution du présent arrêté 

Madame la Secrétaire générale de la préfecture de la Haute-Marne, Messieurs les maires des communes 
de Darmannes et de Mareilles, Madame la directrice régionale par intérim de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement de Champagne-Ardenne chargé de l’inspection des installations classées, 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté délivré à la société FUTURES 
ENERGIES INVESTISSEMENT 2, et dont une copie sera adressée au directeur départemental des 
territoires, au chef de l’unité territoriale de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la 
consommation, du travail et de l’emploi, au délégué territorial départemental de l’agence régionale de 
santé, au directeur départemental des services d’incendie et de secours et au directeur du service 
interministériel de défense et de protection civile. 

Fait à Chaumont, le -Gf 

Pour le Préfet et par délégation. EC. 2975 

la Secrétair A 

Khalida SELLALI



 


